
                                
 

 
 
 

 
 

 
 

Le 3 septembre 2020, le CP de BORDEAUX GRADIGNAN a ouvert le ban comptant quatre 
personnels soignants et deux détenus déclarés "positif" au "covid-19", entrés récemment dans 
l'établissement… Le 5 septembre 2020 un détenu du CD EYSSES, rentré de permission fin août, 
est dépisté "positif" au "covid-9"… 
 
C'est au tour de la Maison d'Arrêt de BAYONNE avec un officier et un personnel administratif 
testés en début de semaine positifs au coranavirus ! 
 
Six surveillants suspectés d'être infectés dont trois présentes des symptômes sont en attente de 
résultats… 
 
Et des détenus eux continuent tranquillement d'arriver sur la maison d'arrêt… Rien que six en 
deux jours…  
 
Aucune information aux personnels... aucune mesure particulière… silence ça pousse…  
Cette gestion de crise inacceptable laisse légitimement place au questionnement… Dans une telle 
situation, qui ne pense pas à l'hypothèse d'être également positif et d'infecter ses proches ? Une 
potentielle mise en danger pour les agents et leur famille… sans compter la population pénale…  
 
On ne peut pas se limiter de dire qu'il n'y a que quelques cas et que la situation est maîtrisée ! 
 
Le SPS rappel la note du Ministère de la Justice en date du 2 septembre 2020 relative aux 
nouvelles mesures mises en place dans le cadre de l'évolution de l'épidémie de "covid-19" 
demande entre autre que l'Etat soit "exemplaire" dans la protection de la santé et de la sécurité 
des agents…  
 
Pourquoi ne pas avoir simplement demandé à ce que tous les agents de cette petite structure 
soient testés sachant en plus qu'une unité sanitaire est sur place ? 
 
La mise en place des premières mesures de protection des locaux et de désinfection des lieux et 
véhicules occupés par les personnels infectés doivent être effectués dans les meilleurs délais… 
Les détenus chargés du nettoyage des locaux en manque de produits d'entretiens sont contraints 
de laver les sols à l'eau diluée avec un soupçon de javel pour l'économiser ! 
 
Le SPS demande à la Chef de la MA BAYONNE de prendre la mesure de cette situation critique 
afin d'éviter l'agacement, les tensions voire une mise en quarantaine complète de l'établissement !  
 
Le SPS exige que les tous les surveillant(e)s soient informés de la situation en temps et en 
heure… Merci pour les familles… 
 
Le SPS suivra avec attention la suite de cette gestion sanitaire sur la MA BAYONNE, en espérant 
une meilleure prise en compte quant à la protection de la santé des surveillant(e)s…  
 

Le bureau local 

Syndicat Pénitentiaire des Surveillants 
Maison d'Arrêt de BAYONNE 

 
 
 

Le 08 octobre 2020 

"MA BAYONNE… VOUS AVEZ DIT COVID ? 


